
 
 
 
 
 

 
RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS 
DE LA PREFECTURE DES YVELINES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°27 
Du 22 MAI 2015 



Préfecture des Yvelines

Service du Cabinet

Bureau des polices administratives

arrêté portant abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de 
vidéoprotection situé à bord de 5 rames SNCF circulant entre Saint-Germain-en-Laye 
grande ceinture et Noisy-le-Roi Arrêté 

arrêté portant abrogation d'autorisations d'installation de systèmes de vidéoprotection 
de sociétés ayant effectué le renouvellement de leur autorisation Arrêté 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire

DDT 

Service de l'habitat et de la rénovation urbaine

Programme d'action 2015 de la délégation locale de l'Anah des Yvelines autre

DDT 78

Arrêté fixant les règles relatives aux Bonnes Conditions Environnementales des terres 
du Département des Yvelines Arrêté 

Préfecture des Yvelines

Micit

Commission départementale d'aménagement commercial des Yvelines - réunion du 4 
juin 2015 ordre du jour

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest

Paris-ouest

tabac

Décision portant fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent à 
Gambais Décision 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire

DDT 78

SG

Création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DDT 78 Arrêté 

Préfecture des Yvelines

DRE

Sommaire



BRG

arrêté portant agrément du garage LE BEGUEC en tant que gardien de fourrière de 
véhicules automobiles dans le département des Yveliens arrêté

arrêté portant agrément du garage de l'OCTROI en tant que gardien de fourrière de 
véhicules automobiles dans le département des Yvelines arrêté

Yvelines

DRCL

Bureau du contrôle de légalitéArrêté portant projet de périmètre de fusion de la Communauté d'Agglomération de 
Saint-Germain Seine et Forêts, de la Communauté d'Agglomération de la Boucle de la 
Seine et de la Communauté de Communes Maisons-Mesnil étendu à la commune de 
Bezons Arrêté 

DRE

BRG

arrêté portant modification de l'agrément d'une école de formation préparant aux 
stages de formation professionnelle, initiale et continue de chauffeur de voiture de 
tourisme Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie

PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/30 "4ème Free Handi-se Trophy" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/31 "Foulées Chantelouvaises" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/32 "Prix Campus Eurexia - Souvenir Maurice Klein" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/33 "29ème Prix de la Ville de Guyancourt" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/34 "10ème Sud Yvelines" Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015082-0002 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 23 mars 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé à 
bord de 5 rames SNCF circulant entre Saint-Germain-en-Laye grande ceinture et Noisy-le-Roi 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015090-0001 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 31 mars 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant abrogation d'autorisations d'installation de systèmes de vidéoprotection de 
sociétés ayant effectué le renouvellement de leur autorisation 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

autre n° 2015124-0006 
 
 
 

signé par 
Erard CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 4 mai 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

DDT 
 

 
 
 
 
 

Programme d'action 2015 de la délégation locale de l'Anah des Yvelines 
 
  
 
 



Anah - Délégation locale des Yvelines
Programme d'actions 2015

approuvé par 
la Commission locale d’amélioration de l’habitat du 19 mars 2015, 

la Direction régionale et interdépartementale du logement et de l’hébergement
le 03 avril 2015

 et validé par le délégué de l’Anah dans le département le 04 mai 2015



Introduction

Le présent programme d'action s'inscrit dans le cadre du chapitre 1 de l'article A de
la  version  du Règlement  général  de  l'Agence  nationale  de  l’habitat  (Anah)  du  2
février 2011. 

La circulaire C 2015-01 concernant les orientations pour la programmation 2015 des
actions et des crédits de l'Anah s’inscrit  dans la continuité.  Les cibles prioritaires
2015 sont :

• le traitement de l'habitat indigne et dégradé

• la lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du plan de rénovation
énergétique de l’habitat à travers le programme Habiter mieux

• le  redressement  des  copropriétés  en  difficulté  et  la  prévention  de  la
dégradation des copropriétés fragiles

• l'accompagnement  des  personnes  en  situation  de  handicap  ou  de  perte
d'autonomie pour l'adaptation de leur logement

• le développement d’un parc privé conventionné à vocation sociale

• l’humanisation des centres d’hébergement

L’engagement du Conseil général et de quelques autres collectivités territoriales en
faveur du programme Habiter mieux pour la période 2015-2017 s’inscrit pleinement
dans les ambitions du projet de loi de transition énergétique visant à l’accélération
des travaux de rénovation thermique dans les logements.

Les  opérations  programmées  comme,  par  exemple,  les  programmes  d’intérêt
généraux sont le cadre d’intervention privilégiés de l’Anah.

Le programme d'action s'applique sur l'ensemble du territoire départemental, puisque
aucune délégation de compétence des aides à la pierre n'y a été conclue au titre de
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
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 1 Contexte du logement privé dans les Yvelines

Ce document se propose de rappeler les caractéristiques majeures du parc de logements
privés  du  département  en  illustrant  ses  spécificités,  ses  dynamiques  et  les  enjeux
d’intervention  qui  lui  sont  propres.  Il  ne  peut,  à  lui-seul,  constituer  en  revanche  un état
descriptif détaillé du parc de logements privés du département. 

La situation du département en quelques chiffres

Le département des Yvelines compte 553 122 résidences principales qui sont habitées par
59,6% de propriétaires occupants, 38% de locataires (19% dans le parc privé et 19% dans le
parc public) et 2,4% selon un autre mode d’occupation selon les données Filocom.

Les principales spécificités du parc des Yvelines ( données Filocom 2011) sont:

Les copropriétés :

Le  département  des  Yvelines  compte  12  697  copropriétés  dont  9  731  copropriétés  de
logements collectifs ou mixtes soit 77%.

L’Anah a développé un outil sur le repérage des copropriétés fragiles à partir d’indicateurs
statistiques issus du fichier Filocom (situation socio-économique des occupants, état du bâti,
positionnement sur le marché, capacité à entretenir la copropriété..). Les copropriétés sont
réparties en 4 catégories (A, B, C et D) du plus faible potentiel de fragilité au plus fort. Des
études plus approfondies seront nécessaires pour déterminer si  ces copropriétés fragiles
sont en difficulté. 

L'outil de repérage des copropriétés en difficultés élaboré par l'Anah et le Ministère identifie
dans les Yvelines :

Plus de la moitié des copropriétés identifiées au sein de l’outil de repérage présentent des
critères de fragilités et 11% une fragilité potentiellement importante (1 072 copropriétés, soit
un nombre stable par rapport aux données 2009).

L’habitat dégradé et indigne

Les logements potentiellement  indignes représentent 1,5% des résidences principales du
département soit 6 687 logements. La majorité de ces logements a été construit avant 1949
(64,1%) et sont plutôt occupés par des locataires (55,7%).

Le logement énergivore
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Logements construits avant 1975 (avant réglementation thermique)

Logem ents individuels % individuel Logements collectifs  %collectif

Nombre de résidences principales

Nombre de ménages propriétaires occupants (PO) 87,8% 37,6%

11,9% 33,4%

24,8% 66,6%

130 136 73 485

114 209 27 601

Nombre de PO modestes éligibles aux aides de l’ANAH 13 590 9 205

Nombre de PO très  modestes éligibles aux aides de l’ANAH 28 359 18 396

1,5% 74,7% 25,3% 64,1% 37,4% 55,7%

Nombre de PPPI et part dans 
l'ensemble des RP privées

Dont nombre de PPPI de 
catégorie 6 et part dans 

l'ensemble du PPPI

Dont nombre de PPPI de 
catégorie 7 et 8 et part dans 

l'ensemble du PPPI

Nombre de PPPI d'avant 1949 
et part dans l'ensemble du 

PPPI

Propriétaires occupants : 
nombre et part dans 
l'ensemble du PPPI

Locataires du privé : nombre 
et part dans l'ensemble du 

PPPI

6 687 4 997 1 690 4 289 2 502 3 726



 2 Contexte législatif et réglementaire

Plusieurs textes législatifs et réglementaires ont modifié ces dernières années le cadre de
référence d’intervention de l’Anah, parmi lesquels :

1. la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement
(ENL) ;

2. la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable (DALO)
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

3. la mise en place fin 2008 du dispositif  d’intermédiation locative « SOLIBAIL » pour
inciter  les  bailleurs  à  pratiquer  un loyer  maîtrisé:  le  conventionnement  est  rendu
financièrement  plus  attractif  par  l’adoption  de  deux  mesures;  l’une  augmentant
l’avantage fiscal pour le conventionnement social ou très social (qui passe de 45% à
60%), l’autre créant un nouveau taux à 70% pour la location avec sous-location en
zone tendue ;

4. la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009
ainsi  que le  plan de relance de l’économie sont  venus renforcer et  compléter  les
possibilités d’intervention de l’Anah en faveur de la lutte contre l’habitat indigne ou à
destination des personnes défavorisées ;

5. l’instruction du 4 octobre 2010 de la directrice générale relative aux aides de l'Anah
octroyées aux propriétaires occupants, aux propriétaires bailleurs et à certains autres
bénéficiaires à compter du 1er janvier 2011 ;

6. l’instruction du 4 juin 2013 relative aux évolutions du régime des aides de l'Anah et du
programme Habiter Mieux en 2013 ;

7.  la circulaire du 22 juillet  2013 relative à la territorialisation du plan de rénovation
énergétique de l’habitat ;

8.  la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové(ALUR) du 24 mars 2014.

9. l’arrêté du 1er août 2014 relatif à la révision du zonage A / B / C

10. le décret n°2014-1102 du 30 septembre 2014 relatif aux plafonds de loyer, de prix et
de ressources applicables au logement intermédiaire

11. le décret n° 2014-1740 du 29 décembre 2014 relatif au règlement des aides du fonds
d'aide à la rénovation thermique des logements privés (FART)
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 3 Le fonctionnement de la délégation locale de l'Anah

 3.1 Organigramme de la délégation locale de l’Anah
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Préfet des Yvelines
délégué local de l’Anah

Monsieur Corbin de Mangoux

directeur départemental des Territoires
délégué local adjoint de l’Anah

Monsieur Cinotti

directeur départemental 
des Territoires adjoint

Madame Clerc

adjoint au directeur départemental
 des Territoires

 
Monsieur Flahaut

responsable du bureau parc privé
 et résorption de l’habitat indigne

Madame Mestelan-Pinon
Tél : 01 30 84 31 63

responsable de la cellule
 instruction Anah

adjoint au chef de bureau

Monsieur Pavesis 
Tél : 01 30 84 31 79

 instructeurs  Anah

Madame Potestat-Moulin
Tél : 01 30 84 30 19
Madame Serpin

Tél : 01 30 84 31 11

agent d’accueil
 PRIS

Madame DAVID
Tél : 01 30 84 30 80

responsable du  service habitat
 et rénovation urbaine

Madame Dabrowski

adjointe à la responsable du  service
 Habitat  et rénovation urbaine

Madame Cabos



 3.2 La commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) du département des 
Yvelines

Conformément à l'article R 321-10 du Code de la construction et de l'habitation, la CLAH est
composée de représentants de l’Etat, des propriétaires, des locataires, d'Action Logement et
de personnes qualifiées pour leurs compétences dans les domaines social et de logement.

La CLAH est composée pour 3 ans et a été renouvelée en 2013. L'arrêté n°2013155_0003
du 4 juin 20131 définit la composition de la CLAH.

4 Clah se sont tenues en mars, mai, octobre et décembre 2014, ainsi que 34 Clah déléguées
(dont 6 dédiées à l’ingénierie).

 3.3 Délégations de signature.

Le Préfet  Monsieur Corbin de Mangoux, délégué local de l’agence dans le département, a
pris un arrêté nommant Monsieur  Cinotti,  directeur départemental des territoires, délégué
local adjoint et a accordé délégation de signature du délégué local de l'agence à plusieurs de
ses collaborateurs.

 3.4 Contacts

Agence nationale de l'Habitat – Délégation locale des Yvelines 
Point rénovation Informations Services (PRIS)

Direction départementale des territoires
35, rue de Noailles

78 011 Versailles Cedex 11
Tél : 01 30 84 30 80 – Fax : 01 30 84 00 98

Horaires d'ouverture
Lundi, mardi, mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Jeudi de 14h à 17h
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h

Téléopérateurs Anah : 0 826 80 39 39 (0,15 €/min)
du lundi au vendredi de 9h à 19h.

Courriels : 
ddt-shru-pphi@yvelines.gouv.fr

ddt-habitermieux@yvelines.gouv.fr

http://www.anah.fr

http://www.yvelines.fr/cadre-de-vie/logement/soutien-aux-particuliers/habiter-mieux-
dans-les-yvelines

1 Annexe : arrêté relatif au renouvellement des membres de la commission locale d'amélioration de l'habitat
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 4 Bilan 2014

 4.1 Contexte de l’année

La dotation initiale 2014 allouée à la délégation de l’Anah dans les Yvelines était de 3 M€.
Elle a été fortement abondée en fin d’année ce qui a permis un engagement de 5,38 M€, soit
une consommation de l’enveloppe près de deux fois supérieure à la dotation initiale.

A cette dotation sont venus s‘ajouter 1,28 M€ de dotation initiale au titre des aides du FART
(fonds d’aide  à  la  rénovation  thermique)  qui  a  également été  fortement  abondée  en fin
d’année et ce qui a permis un engagement de 2,16 M€.
Enfin, 797 971 € d’aides du Conseil régional d’Ile de France ont été engagées dans le cadre
d’Habiter Mieux et ont bénéficié à 505 ménages du département.

L’année 2014 a été marquée par la montée en charge du programme Habiter mieux et la
massification  des dossiers  qui  a  nécessité  un investissement  important  de la  délégation
locale de l’Anah.  Les crédits alloués en début d’année ont été épuisés début juillet  2014
nécessitant,  dans le cadre du programme Habiter mieux,  un recentrage de l’action de la
délégation sur les seuls ménages très modestes conformément à la circulaire n°C 2014-02
fixant les orientations à mi-parcours pour la programmation 2014 des actions et des crédits
de l'Anah du 9 juillet 2014.

Les signalements du programme Habiter mieux sont centralisés par la délégation locale qui
les  oriente  vers  les  opérateurs.  La campagne de communication  nationale  a  produit  de
nombreux signalements Habiter  mieux,  ainsi  que la  page spécialement  dédiée à Habiter
mieux sur le site du Conseil général. Au cours de l’année 2014, 656 signalements au total
ont été transmis aux opérateurs Pact Yvelines et Habitat et développement par la délégation
locale.

Il faut noter aussi la progression depuis quelques années du nombre de dossiers adaptation
au  vieillissement  et  au  handicap,  qui  apporte  la  confirmation  de  l’intérêt  auprès  des
particuliers de cette aide.

 4.2 Bilan des engagements financiers

La  délégation  locale  de  l’Anah  dans  les  Yvelines  a  financé  en  2014,  615  dossiers,
représentant 829 logements, contre 283 dossiers et 549 logements en 2013.

Les 829 logements financés représentent  un montant  total  de subvention Anah pour les
travaux de 5 154 460 €, contre 2 405 138 € en 2013, soit une augmentation de 114% et un
montant  de  subvention  FART  de  2  155  391  €,  contre  713  098  €  en  2013,  soit  une
augmentation de 202%.

• Au titre des PB, 24 logements ont été subventionnés, pour un total de subvention
Anah de 193 506 € et de subvention FART de 2 000 € (contre 45 logements pour 579
149 € de subvention Anah et 82 000 € de subvention FART en 2013).

• Au titre des PO, 610 logements ont été subventionnés, pour un total de subvention
Anah de 4 639 537 €  et de subvention FART de 2 045 391 € (contre 353 logements
pour 1 788 070 € de subvention Anah et 631 098 de subvention FART en 2013).
Cette augmentation du nombre de dossiers PO s’explique notamment par la forte
montée en puissance du programme Habiter Mieux.

• Au  titre  des  collectivités  territoriales  (travaux  d’office),  aucun  logement  n’a  été
subventionné  en  2014  contre  1  logement  pour  un  total  de  subvention  Anah  de
8 310 € en 2013.
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• Au titre des syndicats de copropriété, 195 logements ont été subventionnés, pour un
total de subvention Anah de 321 417 € et de subvention FART de 108 000 € (contre
150 logements pour un total de subvention Anah de 29 609 € en 2013).

227 036 euros ont été engagés au titre de l’ingénierie, soit le même ordre de grandeur que
les engagements 2013 en matière d’ingénierie (221 805 €).

 4.3 Le bilan par priorité

• La lutte contre l’habitat indigne et l’habitat très dégradé reste une priorité difficile à
mettre en œuvre dans le diffus : les objectifs n’ont pas été atteints, tant pour les PO
que pour les PB. 

• La lutte contre la précarité énergétique (Habiter mieux) prend un essor considérable
en 2014. L’objectif était de 326 dossiers PO et de 18 dossiers PB. 505 dossiers PO et
10 dossiers PB ont été réalisés pour un total de subvention Anah de 4 213 857 € et 2
045 391 € de FART, contre 233 dossiers en 2013.
Dans le cadre du Plan de rénovation énergétique de l’habitat (PREH), 861 appels ont
été reçus par le PRIS Anah, ce qui traduit les besoins importants sur le territoire en
matière de rénovation énergétique

• 101  logements  ont  bénéficié  d’une  aide  à  l’adaptation  au  vieillissement  et  au
handicap pour un total de subvention de 425 680 € ; l’objectif était de 25 logements.
En 2013, 78 dossiers avaient été engagés dans ce cadre.

PO LHI PO LTD PB LHI PB LTD
Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé

14 1 6 3 16 0 4 1
PB MD PB énergie PO énergie PO autonomie

Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé Objectifs Réalisé
5 0 18 10 326 505 25 101

 4.4 Bilan des actions territoriales et perspectives 2015

En 2014, les Yvelines connaissent toujours peu d’opérations programmées.

• La  Communauté  d’agglomération  des  Boucles  de  la  Seine  (CCBS)  a  lancé  un
Programme d’intérêt général en début d’année 2014 avec pour objectif la lutte contre
l’habitat indigne et la lutte contre la précarité énergétique. C’est URBANIS qui est
l’opérateur  de  ce  PIG  ambitieux,  puisqu’il  compte  un  objectif  de  245  logements
améliorés  ou créées en 3  ans,  soit  210 logements  améliorés  pour  les  PO et  35
logements améliorés pour les PB. 3 réunions de pilotage ont  été organisées :  en
janvier,  juin  et  octobre.  Pour  cette  année  de  lancement,  des  actions  de
communication ont été réalisées au travers les journaux, des actions de repérage,
des visites, des réunions avec les partenaires ont permis de déposer des dossiers
pour  35  logements  (34  Habiter  mieux  propriétaires  occupants  avec  3  habitats
dégradé et 1 logement PB avec habitat dégradé). Pour 2015, la CCBS, de venue
CABS, a revu les conditions de sa participation à la hausse,  notamment pour les
propriétaires bailleurs. Le PIG devrait être à maturité et permettre de développer un
nombre de dossier conforme aux objectifs.

• La  maîtrise  d’œuvre  urbaine  et  sociale  (MOUS)  insalubrité  sur  le  territoire  de  9
communes entre la Seine et la Mauldre se poursuit. L’animation est réalisée par Pact
Yvelines.  Cette  action  questionne  la  maîtrise  d’ouvrage  par  un  groupement  de
commande et  non par une intercommunalité.  L’opérateur réalise un suivi  sur une
petite trentaine d’adresses. Certaines sont préoccupantes et démontre la présence
de marchands de sommeil. Cette action prend fin en mai 2015.
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Cette action aura réglé certaines situations, mais pas la totalité. Si des ménages sont
sortis de situation d’indignité, aucun dossier de demande d’aides aux travaux n’a été
déposé à la délégation locale de l’Anah.

• L’OPAH copropriétés dégradées Val Fourré, Mantes-la-Jolie. Cette action a démarré
en septembre 2012 et prend fin en septembre 2017. L’année 2014 est marquée par
l’engagement de travaux sur la copropriété Neptune (72 logements), dans le cadre de
contrat de performance énergétique. Urbanis est l’opérateur et mène avec l’ARC un
travail avec les conseils syndicaux et les syndic sur le redressement des copropriétés
dans le cadre des commissions impayées. Il s’agit d’un axe majeur pour la réussite
de cette action. 2015 est l’année de la réalisation des travaux pour 3 copropriétés
ayant engagé financièremet les travaux. Les autres copropriétés devraient s’engager.
Les  procédures  à  l’encontre  des  marchands  de  sommeil  devraient  s’intensifier.
Certains conseils syndicaux sont particulièrement impliqués dans les procédures de
redressement de leurs copropriétés.

Concernant Habiter mieux, 3 protocoles territoriaux ont été signé en 2014 et concernent : la
communauté d’agglomération de Mantes-en-Yvelines (CAMY), Maurepas, la Communauté
d’agglomération Versailles Grand Parc.

Un PIG Habiter  Mieux porté par  le  Conseil  général  des Yvelines  couvrira l’ensemble  du
territoire départemental dès le 1er mai 2015.

La Communauté  d’agglomération  de Saint-Quentin  -en-Yvelines,  la  ville  des  Mureaux et
Conflans-Sainte-Honorine sont en projet.

Le plan de sauvegarde (PDS) à Trappes sur la copropriété Terrasses de Sand mené par la
CASQY, dont l’animation est confiée à Ozone s’est terminé pendant l’été. Un programme
opérationnel de prévention et d’accompagnement des copropriétés (POPAC) est en cours
d’élaboration sur le périmètre de la CASQY, avec des actions spécifiques sur la copropriété
des Terrasses de Sand afin de poursuivre l’accompagnement de cette copropriété à la fin du
PDS.

Aux Mureaux, un dispositif de veille et d’observation des copropriétés a été lancé en 2014,
ainsi  qu’une  étude  pré  opérationnelle  d’OPAH  copropriétés  dégradées.  Un  programme
opérationnel  de  prévention  et  d’accompagnement  des  copropriétés  complétera  le  plein
dispositif  graduant  ainsi  les  interventions  en  fonction  de  la  gravité  des  situations.  2015
devrait voir la convention avec l’Anah signée portant sur la partie copropriétés dégradées
mais intégrant également des monopropriétés repérées dans le cadre de l’appel à projet de
la DRIHL « stratégie urbaine de lutte contre l’habitat indigne », la Ville des Mureaux étant la
seule lauréate dans les Yvelines pour cet appel à projets.

Les subventions Anah à l’ingénierie des programmes s’élèvent en 2014 à 227 036 € contre
221 805 € en 2013.
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 4.5 Bilan du conventionnement Anah

L’Anah peut conclure avec un bailleur une convention par laquelle celui-ci s’engage à louer
son  logement  à  des  locataires  sous  conditions  de  ressources  à  des  niveaux  de  loyers
maîtrisés. En contrepartie, le propriétaire bailleur bénéficie de la déduction fiscale spécifique
Borloo ancien modulée en fonction de l’engagement social du propriétaire. Ces taux sont de
30 % pour les loyers intermédiaires et de 60 % pour les logements conventionnés en loyer
social ou très social voire 70 % pour le dispositif Solibail  en zone Abis, A, B1 B2 (arrêté du
1er août 2014 pris en application de l’article R 304-1 du CCH et son annexe modifiée par
arrêté  du  30  septembre  2014).  Il  existe  deux  types  de  conventionnement,  le
conventionnement  sans  travaux  (entré  en  vigueur  le  1er octobre  2006)  et  le
conventionnement  avec  travaux.  Les  plafonds  de  loyers  et  de  ressources  du
conventionnement  Anah  (dispositif  Borloo  ancien)  applicables  pour  2015  vont  paraître
prochainement.

Au titre de l’année 2014, 82 conventions ont été conclues, dont 1 avec travaux (contre 82
conventions dont 11 avec travaux en 2013).

LOYERS MAITRISES
Nb de conventions validées

2013 2014

Conventions sans travaux 71 81

Conv social 1 4

Intermédiaire 70 77

Conventions avec travaux 11 1

Intermédiaire 11 1

TOTAL 82 82

Solibail : 

Solibail est un dispositif d’intermédiation locative. Un contrat garanti par l’Etat et géré par des
associations  conventionnées  par  la  Préfecture  d’Île-de-France  pendant  trois  ans.
L’association locataire y loge des ménages aux revenus modestes actuellement hébergés de
façon précaire. Le logement doit être libre et non meublé, respecter les normes d’habitabilité
en vigueur, être de type T2, T3, T4 ou T5 et respecter un loyer fixé par référence au prix du
marché et  plafonné.  Dans les Yvelines en 2014,  14 conventions ont été signées avec 9
associations agréées : COALLIA (4), Pact Yelines (3), Habitat et humanisme (1), ACSC (1),
AES 95 (1), ARS 95 (1), ASC92 (1), Association des cités du secours catholique (1), cité
aide urgence 92 (1). Les communes concernées sont : Carrières-sur-Seine (1), Conflans-
Sainte-Honorine (1), Fontenay-le-Fleury (1), Houilles (2), Le Chesnay (1), Maisons-Laffitte
(3), Marly-le-Roi (2), Montesson (1), Saint-Germain-en-Laye (1), Viroflay (1).
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 5  Objectifs 2015

Les  priorités  de  l’Anah  pour  2015,  définies  par  la  circulaire  C2015-01  relative  aux
orientations pour  la  programmation des actions et  des crédits  Anah,  s’inscrivent  dans la
continuité des années précédentes et seront suivies dans les Yvelines :

• le traitement de l’habitat indigne et dégradé, en cohérence avec les politiques locales
menées dans les plans départementaux d'action pour le logement et l'hébergement
des personnes défavorisées (PDALHPD), fusion des plans départementaux d'action
pour  le  logement  des  personnes  défavorisées  (PDALPD)  et  des  plans
départementaux de lutte contre l'habitat indigne (PDLHI), ainsi que les programmes
locaux de l'habitat (PLH) ; 

• la  lutte  contre  la  précarité  énergétique  dans  le  cadre  du  plan  de  rénovation
énergétique de l’habitat (PREH) à travers le programme « Habiter Mieux » ;

• le redressement des copropriétés en difficulté et la prévention de la dégradation des
copropriétés fragiles ;

• l'accompagnement des personnes en situation de handicap ou de perte d'autonomie
pour l'adaptation de leur logement ;

• le développement d’un parc locatif privé conventionné à loyer maîtrisé, intermédiaire,
social et très social ;

• l’humanisation des centres d’hébergement.

La dotation initiale pour l'année 2015 est de 5,35M€,  soit une dotation supérieure à la
dotation initiale de 2014 (3 M€). Cette dotation est comparable à l’engagement de 2014 (5,38
M€).
Elle représente 10% des 53,8 M€ attribués en 2015 à la région Île-de-France. Pour mémoire
la dotation régionale Île-de-France est en augmentation de 13 % par rapport à l’année 2014.

À cette dotation s’ajoutent les crédits du FART pour un montant de 1 642 000€, et 818 286€
du CRIF dans le cadre d’Habiter mieux.

Les objectifs attribués en 2015 à la délégation des Yvelines, en nombre de logements aidés,
sont les suivants :

PO LHI/TD PB LHI/TD PB MD

Réalisé 2014 Objectif 2015 Réalisé 2014 Objectif 2015 Réalisé 2014 Objectif 2015

4 15 0 9 0 3

PB énergie PO énergie PO autonomie

Réalisé 2014 Objectif 2015 Réalisé 2014 Objectif 2015 Réalisé 2014 Objectif 2015

10 10 505 461 101 30
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 6 Les priorités d’intervention et les critères de sélectivité des projets

 6.1  Généralités 

Une subvention n’est jamais acquise de plein droit.  Les taux de subvention sont toujours
susceptibles  d’être  minorés.  Les  ressources  (revenu  fiscal  de  référence)  des  ménages
propriétaires occupants sollicitant  une subvention  de l’Anah ne doivent  pas dépasser  un
plafond défini  par  l’arrêté du 24 mai 2013. Ces plafonds sont révisés chaque année.  La
circulaire du 18 décembre 2014 a actualisé ces plafonds de ressources.

Aucun dossier en loyer libre ne sera accepté. 

De manière générale, le délai de quatre mois sera utilisé dans sa totalité chaque fois que la
délégation  jugera  ce  délai  incompressible  pour  une  bonne  instruction  du  dossier.  La
délégation se réserve le droit de pratiquer des analyses de taux de rentabilité interne sur tout
dossier quel que soit le montant.

Concernant les propriétaires occupants, seuls les dossiers des propriétaires occupant leur
logement  au  titre  de  résidence  principale  de manière  effective  au  moment  du dépôt  du
dossier  à la délégation locale de l’Anah des Yvelines pourront être pris en considération
conformément aux dispositions combinées des articles R. 321-12 et R321-20 du Code de la
construction et de l’habitation.

Tout dossier pour lequel l’antériorité de propriété est inférieure à 6 mois peut faire l’objet
d’une analyse d’opportunité, s’intéressant particulièrement au calcul de taux de rentabilité
interne. Cette analyse peut être menée par la délégation locale de l’Anah, par l’ADIL, par un
opérateur.

Conformément à l’article 11 du RGA, le délégué de l’Anah dans le département apprécie
l’opportunité  de  la  prise  en  compte  des  travaux  envisagés  en  fonction  de  l’intérêt
économique, social, environnemental et technique du projet, des orientations fixées par le
conseil  d’administration  et  des  crédits  alloués  à  la  délégation.  Des  refus  peuvent  être
motivés sur ces bases.

Sont prioritaires les projets relevant d’opérations programmées, de protocoles territoriaux,
les  projets  des  propriétaires  très  modestes,  les  logements  frappés  d’un  arrêté  de  péril,
d’insalubrité ou d’urgence sanitaire ainsi que les travaux réalisés par des professionnels pour
le compte des propriétaires éligibles. De plus, une priorisation spécifique est définie dans le
cadre du programme Habiter mieux au point 6.4.1 ci-dessous.

 6.2 La lutte contre l’habitat indigne

Cadre général :

Lorsque les travaux sont supérieurs à 100 000 € HT ou si le logement est frappé d’un arrêté
de péril ou d’insalubrité, une mission de maîtrise d’œuvre réalisée par un maître d’œuvre
professionnel est exigée.

Quand les travaux sont inférieurs à 100 000 € et concernent la structure du bâti, une mission
de maîtrise  d’œuvre réalisée  par  un maître  d’œuvre professionnel  est  exigée.  Pour  des
situations  complexes,  inférieures  à  ce  montant  de  travaux,  l’avis  de  principe  de  la
commission sera sollicité.

Dans  le  cadre  des  actions  du  pôle  départemental  de  lutte  contre  l’habitat  indigne,  les
collectivités  territoriales  qui  en  feraient  la  demande  pourraient  ponctuellement  être
accompagnées d’un point  de vue méthodologique par  l’unité  parc privé et  résorption  de
l’habitat indigne de la DDT 78 dans la mise en œuvre de travaux d’office.
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Par ailleurs, l’Anah apporte une subvention de 50 % du montant total des travaux d’office
réalisés par les collectivités, même si celles-ci recouvrent auprès du propriétaire indélicat la
totalité des sommes engagées.

L’insalubrité sur le territoire des Yvelines est qualifiée à partir d’une note de 0.3 sur la grille
d’insalubrité.

Les propriétaires très modestes et modestes en situation d’habitat indigne ou très dégradé
sont prioritaires.

Zoom sur l’appel à projets régional :

En complément de ces actions au niveau départemental, la DRIHL, en lien avec l’ARS, a
lancé, fin 2013, un appel à projets régional pour lutter contre l’habitat indigne à l’échelle des
quartiers.

Sur le modèle du Programme national de requalification des quartiers anciens dégradés,
l’objectif  est  de  soutenir  les  collectivités  volontaires  pour  la  mise  en  œuvre  de  projets
d’aménagement couplés à des outils de résorption de l’habitat indigne dans des quartiers
anciens, afin d’enrayer la spirale de la dégradation immobilière et urbaine qui touche ces
quartiers. Dans le département des Yvelines, seule le projet de la Ville des Mureaux a été
retenu.  Celle-ci  bénéficiera  d’un  accompagnement  technique  et  financier  renforcé,
notamment au travers des aides de l’Anah.

Les lauréats de cet appel à projet ont été réunis pour la première fois en décembre 2014 par
le préfet  de Région et  le directeur de l’ARS.  Cette première rencontre a été notamment
l’occasion de préciser le cadre d’intervention et  les dispositifs mobilisables.  2015 sera la
première année de mise en œuvre effective des projets.

 6.3 Le redressement des copropriétés dégradées

Le  développement  de  la  connaissance  de  l’état  des  copropriétés  sensibles  et  leur
accompagnement  face aux premières difficultés sera encouragé auprès des collectivités,
notamment les dispositifs expérimentaux tels que les dispositifs de veille et d’observation
des  copropriétés  (VOC)  et  les  programmes  opérationnels  de  prévention  et
d’accompagnement des copropriétés (POPAC). 

En 2014, l’ADIL a réalisé pour la DDT une étude sur les copropriétés en fragilité à partir du
fichier FILOCOM de l’Anah.  Il ressort que plus de 1000 copropriétés sont classées en D
dans les Yvelines,  soit  potentiellement  les copropriétés les plus fragiles.  Il  s’agit  de bien
comprendre que ces données sont des données statistiques et qu’elles demandent à être
confrontées à la réalité. La carte en annexe 3 a pour but d’interpeller les collectivités sur un
sujet  complexe  mais  nécessaire  à  prendre  en  considération  le  plus  tôt  possible  afin  de
prévenir les dégradations, qui impliquent des financements publics très lourds.

 6.4 Le programme Habiter mieux 

 6.4.1 Les évolutions du programme en 2015

Ciblages des publics prioritaires éligibles au programme Habiter Mieux :

Le ciblage du programme vers les personnes les plus en difficulté ou en situation de grande
précarité doit rester la priorité d’intervention des acteurs publics et être exigé des opérateurs
dans les marchés d’ingénierie de suivi-animation des programmes.

À ce titre, il a été convenu de préciser les publics éligibles au programme Habiter Mieux en
Île-de-France en ciblant :
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• les propriétaires occupants très modestes ;

• les syndicats de copropriétaires de copropriétés en difficultés ;

• les propriétaires modestes en situation d’habitat indigne ou très dégradé ou relevant
de travaux d’adaptation à la perte d’autonomie ou au handicap ;

• les  propriétaires  modestes  résidant  en  copropriétés  réalisant  des  travaux  de
rénovation énergétique globaux ; Les travaux réalisés en parties communes doivent a
minima permettre l’obtention d’un gain énergétique de 25 %.

• les propriétaires occupants modestes dont le logement se situe dans le périmètre
d’une opération programmée lancée avant le 31 décembre 2014.

Les publics non prioritaires seront  orientés principalement vers trois dispositifs :  le  Crédit
d’impôt transition énergétique (CITE), l’éco-prêt à taux zéro et le Pacte Énergies Solidaires
proposé par Certinergy qui permet une isolation des combles pour 1€.

Diminution de l’« Aide de Solidarité Écologique » :

La prime à destination des propriétaires occupants est diminuée en 2015 à 1 600€ pour les
PO modestes et à 2 000€ pour les PO très modestes (au lieu de 3 000€  précédemment).
Pour les propriétaires bailleurs, la prime, initialement à 2 000 €, est passée à 1 600 € pour
les dossiers déposés en 2015.

Les aides versées aux syndicats de copropriété n’ont pas évolué et sont toujours égales à
1 500 € par logement.

Majoration de  l’« Aide de Solidarité Écologique » :

Conformément au décret du 29 décembre 2014 relatif aux primes du FART, le programme
d’actions  précise  les  nouvelles  règles  de  majoration  de  l’ASE  pour  les  propriétaires
occupants.

En Île-de-France, les règles d’application sont les suivantes :

• Pour les dossiers déposés avant le 1er janvier 2015 à engager en 2015, la majoration
s’applique :  le montant  de cette majoration correspond au montant  des aides des
collectivités, dans la limite de 500 euros.

• Pour les dossiers déposés après le 1er janvier 2015, la majoration ne s’applique pas.

Le dispositif des avances :

Les demandes d’avance  ne seront  recevables  que pour  les  dossiers  des ménages  très
modestes  et  le  taux maximal  d’avance  mobilisable  est  de 70 % (taux  réglementaire)  du
montant des subventions pour l’année 2015.

 6.4.2 Le lancement du PIG départemental

Le  Conseil  général  structure  l’animation  du  programme  Habiter  mieux  en  lançant  un
programme d’intérêt général sur l’ensemble du département. Un opérateur est chargé de
l’animation  générale  du  dispositif  sur  l’ensemble  du  département.  Il  s’agit  d’AUXILIA  en
partenariat avec Croix-Rouge Insertion IDEMU. L’accompagnement des ménages, ainsi que
le  montage  des  dossiers  se  fait  par  d’autres  opérateurs  répartis  en  lots  territoriaux :
URBANIS, Pact Yvelines et Habitat et développement interviennent  selon la cartographie
précisée  en  annexe  4.  Deux  axes  de  travail  sont  intégrés  dans  cette  opération :  le
développement d’actions de communication et l’animation auprès des copropriétés (qui ne
sont pas en difficulté).

12/28



 6.4.3 Le plan de rénovation énergétique de l’habitat

Les PRIS :

Dans les Yvelines, les propriétaires sont orientés en fonction de leurs ressources et de leur
localisation vers la délégation de l’Anah, les X espaces info énergie et l’ADIL78.

Le numéro de la plate-forme nationale est le 0810 140 2010 et toutes les informations sur le
dispositif sont disponibles sur le site internet http://renovation-info-service.gouv.fr/. 

Les ambassadeurs de l’efficacité énergétique :
Les collectivités et les associations sont incitées à recruter des ambassadeurs de l’efficacité
énergétique,  dont  les  missions  principales  sont  les  permanences  d’information  et
d’orientation des ménages et les visites à domicile.  L’Etat et le Conseil  régional d’Île-de-
France financent le dispositif jusqu’à 95 %. 

L’Anah propose une aide financière plafonnée à 5 000 euros pour les ambassadeurs de
l’efficacité énergétique recrutés dans le cadre des emplois d’avenir. Cette aide concerne la
formation  qualifiante  exigée  pour  occuper  l’emploi  ainsi  que  les  dépenses  d’équipement
utiles aux visites à domicile.

Adaptation des logements au vieillissement et  au handicap 
Il s’agit d’une problématique particulièrement importante dans les Yvelines.

La circulaire de programmation mentionne que les dossiers financés au titre de l’autonomie
devront intégrer davantage un volet rénovation énergétique afin de les rendre éligible au
programme Habiter mieux.

L’amélioration thermique sera systématiquement proposée aux personnes âgées souhaitant
réaliser des travaux d’adaptation.

Les propriétaires très modestes et  modestes relevant  de travaux d’adaptation  à la  perte
d’autonomie ou au handicap sont prioritaires.

Les demandes d’avance  ne seront  recevables  que pour  les  dossiers  des ménages  très
modestes  et  le  taux maximal  d’avance  mobilisable  est  de 70 % (taux  réglementaire)  du
montant des subventions pour l’année 2015.

 6.5 Les propriétaires bailleurs

C’est  une  cible  prioritaire  pour  la  délégation  locale,  compte-tenu  de  la  structure  des
logements dans les Yvelines et la nécessaire production de logements conventionnés pour
répondre aux critères SRU.

Les  Yvelines  étant  entièrement  en  zone  tendue,  il  est  possible  de  mobiliser  la  prime
réduction de loyer sous réserve d’une participation de la collectivité territoriale.

L’aide du CRIF aux propriétaires bailleurs dans le cadre d’Habiter Mieux peut déclencher la
prime de réduction du loyer (sous réserve de remplir les conditions d’éligibilité) comme les
participations des autres collectivités territoriales au titre du programme Habiter mieux.
Cette prime est cumulable avec les autres aides destinées aux propriétaires bailleurs.
Les  collectivités  sont  incitées  à  développer  des  aides  conséquentes  aux  propriétaires
bailleurs afin de les convaincre à conventionner.  Les conventions en loyer  social  et  très
social sont comptabilisées dans le cadre SRU.
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 6.6 Autres travaux 

Concernant  les  « autres  travaux »,  la  circulaire  de  programmation  précise  que  ceux  ne
permettant pas l’éligibilité au FART n’ont pas vocation à être subventionnés.

En revanche, pourront être pris en compte les travaux suivants en ciblant les ménages les
plus modestes :

• travaux sous injonction de mise en conformité des installations d’assainissement non-
collectif, lorsque ces travaux donnent lieu à un cofinancement de l’Agence de l’eau
ou de la collectivité territoriale ;

• travaux en parties communes donnant lieu à subvention individuelle sur la quote-part
du copropriétaire dans le cas de copropriétés en difficulté.

La circulaire précise que les dossiers concernés ne pourront dépasser 2 % de la dotation
travaux initiale aux propriétaires occupants et 4% du nombre de dossiers financés au titre du
régime d’aide PO.
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 7 Loyers  pratiqués  en  2015  par  la  délégation  dans  le  cadre  du
conventionnement

L’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l'article R. 304-1 du code de la construction
et  de l'habitation modifie  et  définit  la  répartition par zone des communes de France.  Ce
zonage applicable à compter du 1er octobre 2014 pour certains dispositifs (notamment le
dispositif  d’investissement  locatif  intermédiaire  et  le  prêt  à  taux  zéro)  doit  permettre  de
favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété et la construction de logements. Il
prévoit 5 zones au lieu de 3 (Abis, A, B1, B2, C au lieu de A, B, C). Le rattachement d’une
commune à un zonage est définit en fonction de la tension du marché immobilier local.

Le nouveau zonage est effectif  au 1er janvier  2015 concernant le bénéfice des aides de
l’Agence nationale de l’habitat et le « Borloo ancien ». La liste et la répartition des communes
par zone figure en annexe de l’arrêté du 1er août 2014 et à l’annexe 5 du présent document
(tableau et carte).

Il  a  un impact  sur  le  calcul  des  plafonds  des  loyers  intermédiaires  qui  sera  précisé  ci-
dessous. 

Les  loyers  pour  le  conventionnement  social  et  très  social,  dérogatoire  ou  non,  seront
actualisés  sur  la  base des plafonds publiés  au Bulletin  Officiel  des Finances  Publiques-
Impôts.

Par ailleurs, la circulaire C2015-01, portant sur les orientations pour la programmation 2015
des  actions  et  des  crédits  de  l’Agence  nationale  de  l’habitat,  rappelle  que  « le
développement d’un parc privé de logements locatifs à loyer maîtrisé reste une priorité de
l’Agence. Cependant, cette offre mérite d’être mieux territorialisée et adaptée pour répondre
aux besoins des ménages les plus précaires.  Les objectifs complémentaires liés à cette
territorialisation  locale  sont  de  favoriser  l’attractivité  et  la  mixité  sociale  des  territoires,
requalifier le parc ancien et lutter contre la vacance. ». 

 7.1 Loyer intermédiaire

Le décret n°2014-1102 du 30 septembre 2014 pris en application de l ‘ordonnance n°2014-
159 du 20 février 2014 relative au logement intermédiaire fixe les modalités de calcul des
plafonds de loyer intermédiaire.

Le décret définit une valeur de référence de loyer intermédiaire selon les zones Abis, A, B1,
B2. La valeur de référence peut être modulée à la baisse par le Préfet de Région.

Cette valeur de référence est multipliée par un coefficient permettant de tenir compte de la
réalité du marché locatif,  le loyer  étant  dégressif  en fonction de la surface du logement.
L’application  de  ce  coefficient  multiplicateur  conduit  à  définir  des  plafonds  de  loyer
intermédiaire calculés et différenciés pour chaque logement conventionné.

La valeur plafond intermédiaire calculée sera supérieure aux valeurs de référence nationales
ou régionales de la zone considérée pour les logements dont la surface habitable fiscale est
inférieure à 63 m².

La valeur plafond intermédiaire calculée sera inférieure aux valeurs de référence nationales
ou régionales de la zone considérée pour les logements dont la surface habitable fiscale est
supérieure à 64 m².

La répartition des communes des Yvelines par zone (Abis, A, B1 et B2) figure à l’annexe 5
du présent programme d’action (tableau et carte).
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 7.1.1 Valeurs de référence applicables dans les Yvelines en 2015

 7.1.2 Coefficient multiplicateur de modulation

Le coefficient multiplicateur est calculé selon la formule suivante : 0,7 + (19/S)

S correspond à la surface habitable fiscale du logement.

Le résultat obtenu, arrondi à la deuxième décimale la plus proche, ne peut excéder 1,20.

 7.1.3 Calcul du plafond de loyer intermédiaire

La formule est la suivante :

Loyer plafond = valeur de référence de la zone ( § 7.1.1) X coefficient multiplicateur de
modulation ( § 7.1.2)

Exemples:

Pour un logement de 70 m² sur la commune Y située en zone A le loyer plafond s’établit à :

12,42 € X (0,7+(19/70)) = 12,42 € X 0,97 = 12,05 €

Pour un logement de 50 m² sur la commune Y située en zone A le loyer plafond s’établit à :

12,42 € X (0,7+(19/50)) = 12,42 € X 1,08 = 13,41 €

 7.2 Loyer social et très social

Concernant le loyer social, avec et sans travaux, le loyer appliqué dans les Yvelines sera le
loyer réglementaire fixé par la circulaire interministérielle : 6,62 €/m² en zones Abis/A et 6,02
€/m² en zone B. 

Pour le loyer très social avec travaux (il n’existe pas de conventionnement très social sans
travaux), le loyer appliqué dans les Yvelines sera également le loyer réglementaire fixé par
la circulaire interministérielle : 6,26€/m² en zones Abis/A et 5,85 €/m² en zone B.

 7.3 Loyer social dérogatoire et très social dérogatoire

Le loyer social dérogatoire doit permettre de prendre en compte une tension de marché
particulièrement  vive  et  accentuée  pour  les  petits  logements.  Ces  loyers  dérogatoires
s’appliqueront dans les Yvelines aux logements de moins de 65 m² ou aux logements dont
la surface des annexes est très élevée
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Zonage Valeurs de base au m²

A bis 16,72 €

A 12,42 €

B1 10,00 €

B2 8,69 €



 7.3.1 Avec travaux

Le loyer social dérogatoire doit correspondre à la valeur la plus basse entre le loyer social
dérogatoire réglementaire et la valeur de marché –25%. Dans l’ensemble des Yvelines, la
valeur la plus basse est le loyer social réglementaire. Le raisonnement est le même pour le
loyer très social dérogatoire avec travaux.

Le loyer social dérogatoire avec travaux est fixé à 9,91 €/m² en zones Abis/A et à 8,19 €/m²
en zone B. Le loyer très social dérogatoire avec travaux est fixé à 9,04 €/m² en zones Abis/A
et à 6,99 €/m² en zone B, selon les plafonds réglementaires.

 7.3.2 Sans travaux

Le loyer social réglementaire doit correspondre à la valeur la plus basse entre le loyer social
dérogatoire et la valeur de marché –15%. Dans l’ensemble des Yvelines, la valeur la plus
basse est le loyer social réglementaire. 

Le loyer social dérogatoire sans travaux est donc fixé à 9,91 €/m² en zones Abis/A et à 8,19
€/m² en zone B.

Sans travaux, la dérogation est sans objet en loyer très social.

 7.3.3 Loyer accessoire

En application de la circulaire HUP/LO2 du 26 décembre 2008, les cours, jardins, garages et
box  faisant  l’objet  d’une  jouissance  exclusive  par  le  locataire  peuvent  donner  lieu  à  la
perception d’un loyer accessoire correspondant à 10 % du loyer principal, plafonné à 60 €.

Les orientations définies dans le présent document déterminent la politique de la
délégation des Yvelines à compter de son adoption en CLAH.

Ce programme d’action sera publié au recueil des actes administratifs du département.
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 8 Évaluation et modalités de suivi – gestion de la qualité et des contrôles

Le suivi de la mise en œuvre des priorités et des mesures particulières adoptées au présent
programme d’actions sera effectué à périodicité régulière de façon à en mesurer les effets
sur la consommation des crédits.

Le PA pourra faire l'objet d'un avenant à tout moment, pour s'adapter notamment, en tenant
compte  des  moyens  disponibles,  aux  modifications  de  la  réglementation  Anah  pouvant
intervenir après sa validation, ou pour prendre en compte de nouveaux engagements.

Le PA est un document opposable aux tiers. Il fait donc l'objet d'une publication au recueil
des actes administratifs du département, ainsi que ses avenants.

Un bilan annuel du PA sera intégré au rapport annuel d'activité de la CLAH. Le bilan annuel
sera transmis au délégué de l'Agence dans la région pour évaluation et préparation de la
programmation annuelle et pluriannuelle des crédits.

La  politique  de  contrôle  2015,  définissant  les  modalités  de  contrôle  de  l'Anah  et  de  la
délégation locale des Yvelines est jointe en annexe au PA.

En 2014, dix visites d’opération pendant les travaux après paiement d’avance, deux visites
d’opération avant travaux ont été réalisées. Il  n’a pas été fait de visite après travaux. 11
contrôles internes ont été réalisés par le responsable d’unité (10 PO et 1 PB) et 15 contrôles
ont été réalisés par l’adjoint au chef de service et l’adjoint au directeur départemental des
territoires.  Ces  contrôles  internes  portent  sur  des  dossiers  de  propriétaires  occupants
(Habiter mieux et adaptation) et concernent les dossiers de deux opérateurs.
En complément, 10 contrôles ont été opérés sur des conventions sans travaux (8 sur pièces
et 2 sur place pour évaluer la décence du logement loué).

Versailles, le 04/05/2015

Le Préfet des Yvelines,
Délégué local de l’Anah

18/28



Annexe 1

Arrêté du relatif au renouvellement des membres de la commission locale
d'amélioration de l'habitat
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Annexe 2

La politique de contrôle pluriannuelle 2013 -2015

Vu :
– la circulaire du 6 mai 1997 relative aux règles de déontologie concernant l'instruction

des dossiers de demande de demande de subvention de l'Anah
– la circulaire n°98-01 du 2 avril 1998, relative au contrôle de la réalité des travaux
– la note-circulaire n° 2000-01 du 16 janvier 2000 relative à l'instruction et au contrôle

des dossiers sensibles
– l'instruction  n°I.2003-01  du  7  février  2003  relative  au  contrôle  des  conditions

d'obtention des aides de l'Agence
– l'instruction sur les contrôles du 29 février 2012 révisée en avril 2013,

le représentant du délégué local de l'Anah dans les Yvelines définit la politique de contrôles
pluri annuelle 2013-2016 après avoir soumis ce document à l'avis de la CLAH.

1 Le dispositif d'instruction et les opérateurs intervenants dans les Yvelines

1.1 Le dispositif d'instruction

La cellule instruction de l'Anah de l'unité  Parc privé et  résorption de l'habitat  indigne est
constituée :

– d'un responsable d'unité
– d'un responsable de la cellule instruction Anah
– d'un instructeur Anah propriétaires occupants
– d'un  instructeur  Anah  propriétaires  bailleurs  en  capacité  d'instruire  les  dossiers

propriétaires occupants
– d'un chargé d'études ingénierie parc privé 

Ces postes ne sont pas tous couverts par des agents.

La personne responsable des contrôles a été désignée par la Direction : il s'agit du chef du
bureau du parc privé.

1.2 Les opérateurs intervenant dans les Yvelines

L'opérateur  historique  dans  les  Yvelines  est  l'association  Pact  Yvelines,  dont  270
communes  des  Yvelines  sont  adhérentes.  Il  est  l'opérateur  dans  nombre  d'opérations
programmées, dans le cadre du programme Habiter mieux et il est porteur de nombreuses
opérations en diffus, notamment les dossiers autonomie. En effet, il est l'opérateur privilégié
du Conseil général et instruit pour lui les aides concernant le parc privé.

Habitat et développement cherche à développer son implantation dans les Yvelines : il est
opérateur actuellement sur le PIG de Montesson et dans le cadre du programme Habiter
mieux. 

Les dossiers de propriétaires bailleurs concernant  l'insalubrité  sont  portés par l'opérateur
« Les Toits de l'Espoir » (2 à 4 dossiers par an). Nouvel opérateur dans les Yvelines depuis
5 ans, un suivi particulier des dossiers est mené par la Délégation. Il sont tous enregistrés
dans Opal comme dossier sensible compte-tenu de leur complexité.

Ozone et Urbanis interviennent sur des dossiers complexes, en particulier les copropriétés
dégradées avec des montants de subvention élevés.
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2 La stratégie pluriannuelle de contrôle

Ce plan pluriannuel porte sur les contrôles externes (sur place et sur pièces).

La politique de contrôle annuelle sera menée en adéquation des moyens humains
dévolus à la cellule.

2.1 visites et contrôles sur place

objectif
8 visites et contrôles sur place, dont 2 PO, 6 PB aux subventions supérieures à 10 000 €.

Les vérifications sur place concernant des logements objets d'une demande de subvention
et/  ou  de conventionnement  peuvent  viser  un  ou plusieurs  objectifs  différents  parmi  les
quatre cas suivants :

– en cas de travaux, compréhension, éventuellement discussion, du projet et de son
adéquation avec les objectifs et priorités de l'agence,

– contrôle sur place de la véracité des éléments du dossier : existence, nature, non-
éxecution des travaux, dimension du local, niveau de dégradation

– avant  paiement  d'une  subvention  (acompte  ou  solde)  :  réalité  des  travaux  et
conformité des factures au projet

– vérification de l'absence de défaut manifeste de décence ou de sa correction par les
travaux prévus

– exceptionnellement,  après  versement  du  solde  ou  entrée  en  vigueur  de  la
convention, vérification du respect des engagements.

Ces vérifications constituent un contrôle pour l'Anah moyennant la rédaction d'un rapport de
visite  écrit,  daté  et  signé  par  l'agent  vérificateur,  concluant  à  un  résultat  favorable  ou
défavorable et conservé dans le dossier papier, accompagné d'une saisie dans le dossier
informatique. Ce rapport peut-être très succinct s'il est favorable. Ce rapport sera conforme
au modèle-type de fiche de contrôle avant paiement figurant en annexe 4 de l'instruction sur
les contrôles du 29 février 2012. En revanche, si les constatations faites sont susceptibles de
conduire à une décision défavorable,  ce rapport  devra être parfaitement explicite sur les
constatations qui mènent à un résultat défavorable et assorti autant de photos.

Les agents qui effectuent les contrôles sur place feront l'objet d'une décision spécifique du
délégué de l'Agence dans le département.

2.2 contrôles sur pièces

objectif :
10 % des conventions sans travaux

La  délégation  procédera  au  contrôle  des  engagements  liés  au  conventionnement  sans
travaux par campagne annuelle. Les conventions validées depuis trois ans révolus et celles
de demandeurs multipropriétaires seront privilégiées.

L'unité prépare et envoie après signature par le responsable les courriers demandant aux
propriétaires de lui fournir sous un délais d'un mois les documents attestant le respect de
leurs engagements de location. Elle saisit dans CRONOS les contrôles lancés et y annexe
les courriers correspondants.
Le service analyse la conformité des documents reçus en réponse avec les engagements du
propriétaire. En cas de conformité, ils sont classés dans le dossier papier et le contrôle est
saisi dans cronos comme favorable.
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Si un document manque ou n'est pas conforme :
– le service envoie un RAR rappelant les échanges précédents et mentionnant les

éléments suggérant une rupture des engagements et susceptibles de conduire à
une  résiliation  de la  convention.  Le  courrier  invite  le  bailleur  à  présenter  ses
observations sous un délai de 15 jours.

– A  l'issue  de  ce  nouveau  délai  et  en  l'absence  d'éléments  prouvant  que  les
engagements sont respectés, le service prépare et fait  signer par la personne
compétente  en  deux  exemplaires  la  décision  constatant  la  rupture  des
engagements et la résiliation de la convention. Il saisit le contrôle dans cronos
comme défavorable, lui annexe la décision et adresse au propriétaire un des deux
exemplaires originaux de celle-ci par un RAR rappelant que les services fiscaux
et l'organisme payeur de l'APL en seront informés. La décision précise les voies
et délais de recours. Une copie du courrier est transmise à la CAF et aux services
fiscaux. 

– En cas de difficulté de mise en oeuvre de cette procédure, le service fera appel
au PCE.

3. La charte locale des dossiers sensibles

La circulaire  2000-01 du 16 janvier  2000 a crée la  notion  des dossiers  sensibles.  Si  la
circulaire a été abrogée, la notion reste pertinente comme le mentionne l'instruction du 29
février révisée en avril 2013.
Les dossiers sensibles sont ceux qui par leur nature et leurs enjeux présentent un risque
potentiel  pouvant  impacter  significativement  l'image  de  l'agence  justifiant  une  attention
particulière dans leur instruction.
Est classé sensible tout dossier dont le montant de travaux subventionnables dépasse 100
000 €.
Sont classés sensibles les dossiers dans les Yvelines :

– dont la complexité est manifeste,
– dont la fiabilité du maître d'ouvrage n'est pas certaine
– ainsi  que tous dossiers qui au coup par coup, sont jugés par la délégation locale

comme délicats indépendamment des critères précédemment définis.
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Annexe 3

Les copropriétés classées D dans les Yvelines
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Annexe 4

Répartition par opérateur dans le cadre du PIG Habiter mieux des Yvelines
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Annexe 5
Liste des communes des Yvelines par zones définies par l’arrêté du 1er août 2014
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Code Insee Commune Code Insee Commune Code Insee Commune Code Insee Commune Code Insee Commune

78146 Chatou Abis 78343 Les Loges-en-Josas A 78082 Boissy-Mauvoisin B1 78561 Saint-Lambert B1 78289 Grosrouvre B2

78158 Le Chesnay Abis 78350 Louveciennes A 78089 Bonnières-sur-Seine B1 78567 Saint-Martin-la-Garenne B1 78300 Hargeville B2

78190 Croissy-sur-Seine Abis 78354 Magnanville A 78090 Bouafle B1 78571 Saint-Nom-la-Bretèche B1 78302 La Hauteville B2

78358 Maisons-Laffitte Abis 78356 Magny-les-Hameaux A 78104 Breuil-Bois-Robert B1 78588 Saulx-Marchais B1 78305 Herbeville B2

78372 Marly-le-Roi Abis 78361 Mantes-la-Jolie A 78113 Brueil-en-Vexin B1 78590 Senlisse B1 78307 Hermeray B2

78481 Le Pecq Abis 78362 Mantes-la-Ville A 78128 Cernay-la-Ville B1 78597 Soindres B1 78320 Jeufosse B2

78524 Rocquencourt Abis 78367 Mareil-Marly A 78143 Châteaufort B1 78615 Thiverval-Grignon B1 78325 Jumeauville B2

78551 Saint-Germain-en-Laye Abis 78382 Maurecourt A 78152 Chavenay B1 78620 Toussus-le-Noble B1 78329 Lainville-en-Vexin B2

78640 Vélizy-Villacoublay Abis 78383 Maurepas A 78162 Choisel B1 78653 Vicq B1 78344 Lommoye B2

78646 Versailles Abis 78384 Médan A 78189 Crespières B1 78003 Ablis B2 78346 Longnes B2

78650 Le Vésinet Abis 78396 Le Mesnil-le-Roi A 78193 Dampierre-en-Yvelines B1 78006 Adainville B2 78349 Longvilliers B2

78686 Viroflay Abis 78397 Le Mesnil-Saint-Denis A 78196 Davron B1 78009 Allainville B2 78364 Marcq B2

78005 Achères A 78401 Meulan-en-Yvelines A 78202 Drocourt B1 78013 Andelu B2 78368 Mareil-sur-Mauldre B2

78015 Andrésy A 78402 Mézières-sur-Seine A 78206 Ecquevilly B1 78020 Arnouville-lès-Mantes B2 78381 Maulette B2

78029 Aubergenville A 78403 Mézy-sur-Seine A 78209 Émancé B1 78034 Auteuil B2 78404 Millemont B2

78031 Auffreville-Brasseuil A 78418 Montesson A 78220 Les Essarts-le-Roi B1 78036 Autouillet B2 78407 Mittainville B2

78033 Aulnay-sur-Mauldre A 78423 Montigny-le-Bretonneux A 78231 Favrieux B1 78048 Bazainville B2 78410 Moisson B2

78050 Bazoches-sur-Guyonne A 78440 Les Mureaux A 78233 Feucherolles B1 78053 Béhoust B2 78413 Mondreville B2

78073 Bois-d'Arcy A 78442 Neauphle-le-Château A 78245 Fontenay-Mauvoisin B1 78068 Blaru B2 78415 Montainville B2

78092 Bougival A 78443 Neauphle-le-Vieux A 78246 Fontenay-Saint-Père B1 78070 Boinville-en-Mantois B2 78416 Montalet-le-Bois B2

78117 Buc A 78451 Nézel A 78255 Freneuse B1 78071 Boinville-le-Gaillard B2 78417 Montchauvet B2

78118 Buchelay A 78466 Orgeval A 78269 Gazeran B1 78072 Boinvilliers B2 78439 Mulcent B2

78123 Carrières-sous-Poissy A 78490 Plaisir A 78290 Guernes B1 78076 Boissets B2 78444 Neauphlette B2

78124 Carrières-sur-Seine A 78498 Poissy A 78291 Guerville B1 78077 La Boissière-École B2 78464 Orcemont B2

78126 La Celle-Saint-Cloud A 78501 Porcheville A 78296 Guitrancourt B1 78084 Boissy-sans-Avoir B2 78465 Orgerus B2

78133 Chambourcy A 78502 Le Port-Marly A 78310 Houdan B1 78087 Bonnelles B2 78470 Orphin B2

78138 Chanteloup-les-Vignes A 78517 Rambouillet A 78317 Jambville B1 78096 Bourdonné B2 78472 Orsonville B2

78140 Chapet A 78545 Saint-Cyr-l'École A 78324 Jouy-Mauvoisin B1 78107 Bréval B2 78474 Orvilliers B2

78160 Chevreuse A 78575 Saint-Rémy-lès-Chevreuse A 78334 Lévis-Saint-Nom B1 78108 Les Bréviaires B2 78475 Osmoy B2

78165 Les Clayes-sous-Bois A 78576 Saint-Rémy-l'Honoré A 78337 Limetz-Villez B1 78120 Bullion B2 78478 Paray-Douaville B2

78168 Coignières A 78586 Sartrouville A 78366 Mareil-le-Guyon B1 78125 La Celle-les-Bordes B2 78497 Poigny-la-Forêt B2

78172 Conflans-Sainte-Honorine A 78609 Tessancourt-sur-Aubette A 78380 Maule B1 78147 Chaufour-lès-Bonnières B2 78499 Ponthévrard B2

78208 Élancourt A 78621 Trappes A 78385 Ménerville B1 78163 Civry-la-Forêt B2 78503 Port-Villez B2

78217 Épône A 78623 Le Tremblay-sur-Mauldre A 78389 Méré B1 78164 Clairefontaine-en-Yvelines B2 78505 Prunay-le-Temple B2

78224 L'Étang-la-Ville A 78624 Triel-sur-Seine A 78391 Méricourt B1 78171 Condé-sur-Vesgre B2 78506 Prunay-en-Yvelines B2

78227 Évecquemont A 78638 Vaux-sur-Seine A 78398 Les Mesnuls B1 78185 Courgent B2 78513 La Queue-les-Yvelines B2

78230 La Falaise A 78642 Verneuil-sur-Seine A 78406 Milon-la-Chapelle B1 78188 Cravent B2 78520 Richebourg B2

78238 Flins-sur-Seine A 78643 Vernouillet A 78420 Montfort-l'Amaury B1 78192 Dammartin-en-Serve B2 78522 Rochefort-en-Yvelines B2

78239 Follainville-Dennemont A 78644 La Verrière A 78431 Morainvilliers B1 78194 Dannemarie B2 78530 Rosay B2

78242 Fontenay-le-Fleury A 78647 Vert A 78437 Mousseaux-sur-Seine B1 78234 Flacourt B2 78536 Sailly B2

78251 Fourqueux A 78672 Villennes-sur-Seine A 78455 Noisy-le-Roi B1 78236 Flexanville B2 78537 Saint-Arnoult-en-Yvelines B2

78261 Gaillon-sur-Montcient A 78674 Villepreux A 78460 Oinville-sur-Montcient B1 78237 Flins-Neuve-Église B2 78558 Saint-Illiers-la-Ville B2

78267 Gargenville A 78683 Villiers-Saint-Frédéric A 78484 Perdreauville B1 78262 Galluis B2 78559 Saint-Illiers-le-Bois B2

78297 Guyancourt A 78688 Voisins-le-Bretonneux A 78486 Le Perray-en-Yvelines B1 78263 Gambais B2 78562 Saint-Léger-en-Yvelines B2

78299 Hardricourt A 78007 Aigremont B1 78516 Raizeux B1 78264 Gambaiseuil B2 78564 Saint-Martin-de-Bréthencourt B2

78311 Houilles A 78010 Les Alluets-le-Roi B1 78518 Rennemoulin B1 78265 Garancières B2 78565 Saint-Martin-des-Champs B2

78314 Issou A 78030 Auffargis B1 78528 Rolleboise B1 78276 Gommecourt B2 78569 Sainte-Mesme B2

78321 Jouars-Pontchartrain A 78043 Bailly B1 78531 Rosny-sur-Seine B1 78278 Goupillières B2 78591 Septeuil B2

78322 Jouy-en-Josas A 78049 Bazemont B1 78548 Saint-Forget B1 78281 Goussonville B2 78601 Sonchamp B2

78327 Juziers A 78057 Bennecourt B1 78550 Saint-Germain-de-la-Grange B1 78283 Grandchamp B2 78605 Tacoignières B2

78335 Limay A 78062 Beynes B1 78557 Saint-Hilarion B1 78285 Gressey B2 78606 Le Tartre-Gaudran B2

78608 Le Tertre-Saint-Denis B2

78616 Thoiry B2

78618 Tilly B2

78655 Vieille-Église-en-Yvelines B2

78668 La Villeneuve-en-Chevrie B2

78677 Villette B2

78681 Villiers-le-Mahieu B2

Zonage  
révisé

Zonage  
révisé

Zonage  
révisé

Zonage  
révisé

Zonage  
révisé



Carte des communes des Yvelines par zones définies par l’arrêté du 1er août 2014
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Annexe 6
Glossaire
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Acronyme
ADIL Agence départementale d’information sur le logement

Agence nationale de l’habitat
ARC Association des responsables de copropriétés
ASE Aide de solidarité écologique
CCH Code de la construction et de l’habitation
CITE Crédit d’impôt transition énergétique
CLAH Commission locale d’amélioration de l’habitat
CRIF
DDT Direction départementale des territoires
DRIHL Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement
FART Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés
LHI Lutte contre l’habitat indigne
LTD Logement très dégradé
MD
MOUS
OPAH Opération programmée d'amélioration de l'habitat
PA Programme d’actions
PB Propriétaire bailleur

Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées
PDALPD Plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées
PDLHI Plan départemental de lutte contre l'habitat indigne
PDS Plan de sauvegarde
PIG Programme d’intérêt général
PLH Programme local de l'habitat
PO Propriétaire occupant
POPAC Programme opérationnel de prévention et d’accompagnement des copropriétés
PPPI Parc privé potentiellement indigne
PREH Plan de rénovation énergétique de l’habitat
PRIS Point rénovation informations services
RGA
SRU
VOC Veille et observation des copropriétés

Signification

Anah

Conseil régional d’Ile-de-France

Moyennement dégradé
Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale

PDALHPD

Règlement général de l’Anah
Solidarité et renouvellement ubains



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015127-0013 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départementale des territoires 

 
Le 7 mai 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté fixant les règles relatives aux Bonnes Conditions Environnementales des terres du 
Département des Yvelines 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ordre du jour n° 2015140-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 20 mai 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Micit 

 
 

 
 
 
 

Commission départementale d'aménagement commercial des Yvelines - réunion du 4 juin 2015 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015141-0001 
 
 
 

signé par 
Sylvie VAN DAELE, Chef du Pôle Action Economique 

 
Le 21 mai 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest 
Paris-ouest 

 
 

 
 
 
 

Décision portant fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent à Gambais 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015141-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 21 mai 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DDT 78 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015141-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 21 mai 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant agrément du garage LE BEGUEC en tant que gardien de fourrière de véhicules 
automobiles dans le département des Yvelines 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015141-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 21 mai 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant agrément du garage de l'OCTROI en tant que gardien de fourrière de véhicules 
automobiles dans le département des Yvelines 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015141-0005 
 
 
 

signé par 
Erard CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 21 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant projet de périmètre de fusion de la Communauté d'Agglomération de Saint-
Germain Seine et Forêts, de la Communauté d'Agglomération de la Boucle de la Seine et de la 

Communauté de Communes Maisons-Mesnil étendu à la commune de Bezons 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0001 
 
 
 

signé par 
M. Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant modification de l'agrément d'une école de formation préparant aux stages de 
formation professionnelle, initiale et continue de chauffeur de voiture de tourisme 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0002 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/30 "4ème Free Handi-se Trophy" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0003 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/31 "Foulées Chantelouvaises" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0004 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/32 "Prix Campus Eurexia - Souvenir Maurice Klein" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0005 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/33 "29ème Prix de la Ville de Guyancourt" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015142-0006 
 
 
 

signé par 
Françoise BOUVET, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 22 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/34 "10ème Sud Yvelines" 
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